
Vous avez un rôle à jouer
Vous, élus locaux, étiez à pied d’œuvre ces derniers mois 
pour venir en aide à vos administrés. Agir sur la santé de la 
population, c’est aller au-delà de la nécessaire gestion de crise 
et de l’indispensable approche centrée sur l’offre de soins. 
C’est aussi agir sur une multitude de déterminants, à plus 
long terme, en vous appuyant sur les compétences de votre 
collectivité (aménagement, habitat, économie, éducation et 
habitudes de vie, vie sociale, mobilité…) quelle que soit sa taille, 
quel que soit son contexte rural, périurbain ou urbain.
En aménageant des espaces de nature, en déployant 
un urbanisme favorisant les déplacements à pied et 
à vélo, vous inciterez vos concitoyens à la pratique 
d’une activité physique bénéfique pour leur santé.  
• Veiller à une bonne qualité de l’air à l’intérieur des écoles ;
•  Poursuivre le développement d’une offre alimentaire 

de produits locaux, de qualité et bio dans la restauration 
collective ;

•  Associer les séniors dans la construction des projets 
d’aménagement plus adaptés à leurs besoins ;

•  Proposer des activités vers les populations plus 
défavorisées pour leur faciliter l’accès à une alimentation 
durable et saine… 

sont autant d’actions qui apporteront d’indéniables bénéfices 
pour la santé des habitants.

Le développement durable et la santé au cœur de vos politiques !

L’heure est au renforcement de notre résilience face à des problématiques sanitaires et 
climatiques de plus en plus préoccupantes. Pour répondre à cet enjeu majeur, le développement 
de politiques transversales liant santé et développement durable est incontournable. Pour 
vous accompagner dans cette démarche, Promotion Santé Normandie et l’Agence Normande 
de la Biodiversité et du Développement Durable (ANBDD) vous proposent un ensemble d’outils 
élaborés de manière concertée et vous conseillent sur les partenaires à mobiliser.

Lettre ouverte aux élus normands
Territoires ruraux, périurbains et urbains

UN TERRITOIRE DURABLE, UNE BONNE SANTÉLES ÉLUS, CHEFS D’ORCHESTREDE L’ACTION LOCALE

PLAIDOYER DESTINÉ AUX ÉLUS POUR UNE APPROCHE CROISÉE  
SANTÉ ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DE LEURS POLITIQUES : 
DES POINTS DE REPÈRES ET DES EXEMPLES D’ACTIONS CONCRÈTES

ALIMENTATION

MOBILITÉ

HABITAT

ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

ESPACES VERTS

AMÉNAGEMENT

Vous gagnerez en efficacité et augmenterez l’attractivité de 
votre territoire en intégrant le développement durable et  
la santé de manière transversale à l’action publique !  
C’est aussi et surtout une réponse à une demande forte  
de vos concitoyens.



L’ensemble des outils sont consultables sur le site internet  
du Plan Régional Santé-Environnement Normandie :
http://bit.ly/dossier-territoire-durable-bonne-sante

Agir pour des bâtiments 

durables et sains

Fiche actions
Un territoire durable, 

une bonne santé

Pourquoi agir ?

Nous passons la plus grande partie de notre temps dans 

des espaces clos (bureaux, logements, lieux publics…) qui 

infl uencent notre santé et notre bien-être physique, psychique 

mais aussi social. La prise en compte de la santé et du confort 

dans les bâtiments accueillant du public et les logements 

s’appréhende de manière globale, au même titre que les enjeux 

énergétiques et environnementaux, et nécessite une prise 

de conscience partagée. Cette approche globale, nécessaire 

pour toute démarche de construction, de réhabilitation ou 

d’entretien d’un bâtiment, a pour objectif de garantir à chaque 

usager un cadre de vie ou de travail, source de bien-être et 

d’épanouissement.

Promouvoir la santé dans le bâti et les espaces extérieurs 

de proximité, c’est aussi apporter des réponses aux enjeux 

d’adaptation au changement climatique, de vieillissement 

de la population, d’évolution des modes de vie (problème de 

sédentarité par exemple), de cohésion sociale.

Objectifs opérationnels

›  Intégrer la question de la rénovation énergétique et de la 

salubrité dans son bâti, en intégrant également la qualité 

de l’air intérieur notamment le radon si ma commune est 

concernée par le risque.

›  Donner une place à la biodiversité dans le projet de 

construction/réhabilitation et dans la gestion du bâti.

›  Réhabiliter le bâti en fonction de ses qualités intrinsèques 

qu’il soit ancien type maison normande ou du XXe  siècle 

typique de la reconstruction.

›  Construire avec des ressources renouvelables comme les 

matériaux biosourcés.

›  Agir pour la qualité de l’air intérieur dans les établissements 

recevant du public (ERP).

›  Aménager et entretenir les espaces publics de façon à 

favoriser une appropriation des occupants tout en prenant 

en compte les caractéristiques de la biodiversité.

›  Accompagner les habitants pour qu’ils soient acteurs dans 

l’amélioration de leur espace de vie.

›   Lutter contre l’habitat indigne.

›  Former les agents sur le sujet et participer à la sensibilisation 

du grand public.

Agir pour une économie 

sociale et solidaire

Fiche actionsUn territoire durable, 

une bonne santé

Pourquoi agir ?

Créatrice d’activités et d’emplois locaux, l’économie 

sociale et solidaire (ESS) est au cœur du développement 

économique et social des territoires. Encadrée par le Loi du 

14 juillet 2014, elle recouvre une grande diversité d’entreprises 

et d’acteurs qui partagent la même ambition : entreprendre 

au service de l’Homme, dans une perspective de 

développement durable.  Ces structures de l’ESS proposent 

d’autres façons de produire, de consommer, d’échanger 

et ont prouvé leur plus-value sociale et leur efficacité 

économique. S’appuyant sur l’implication citoyenne et 

de la collectivité, elles concilient solidarité, ancrage sur le 

territoire, cohésion et utilité sociale, éthique, intérêt général, 

bien-être au travail, création et répartition des richesses et 

développement durable. Ces acteurs innovent sans cesse, 

pour répondre aux besoins des territoires et aux enjeux de 

société sur des thématiques comme l’emploi, la protection 

des biens communs, l’alimentation, la mobilité durable, l’éco-

construction, l’économie circulaire, l’agriculture responsable, 

l’aide à la personne, le sport, les loisirs, la santé, l’éducation à la 

santé et au développement durable…  Favoriser la création, 

la consolidation et le développement des structures de 

l’ESS porteuses de lien social et de solidarité constitue un 

levier pour un territoire durable et attractif, soucieux de 

la santé des citoyens y compris la santé mentale (bien-

être, épanouissement…).

Objectifs opérationnels

›  Favoriser l’émergence et le développement d’activités d’utilité sociale sur le territoire dans le domaine de l’alimentation, 

la mobilité, l’aide à la personne, l’économie circulaire… 

›  Développer l’emploi local, l’insertion et la lutte contre les inégalités.

›  Encourager et accompagner les démarches  de mutualisation et de coopération économique.

›  Aider à l’émergence de projets citoyens créateurs de lien social et de solidarité.

›  Favoriser la présence des acteurs de l’économie sociale et solidaire dans les plans d’actions de transition écologique

des territoires.

Agir pour une alimentation durable et saine

Fiche actions

Un territoire durable, une bonne santé

Pourquoi agir ?
L’off re et nos habitudes alimentaires ont évolué et jouent un 

rôle clé dans l’augmentation de maladies : obésité, diabète, 
maladies cardio-vasculaires... Les conditions de production, 

de transformation, de transport et de conservation des 

aliments posent des questions en matière d’impacts 

défavorables sur l’environnement et la santé (pesticides, gaz 

à eff ets de serre, déchets…). De plus, les inégalités sociales 
et territoriales sont accentuées par des comportements 

d’achats et alimentaires diff érenciés selon l’origine sociale, 

qui impactent la santé des groupes les plus défavorisés. Des 
aliments de qualité et durables ont des effets positifs 

non négligeables sur le bien-être (découverte du 
goût, convivialité…) et la santé globale (notamment la 

nutrition). Pour répondre à ces enjeux et à la demande sociale 

croissante, les élus peuvent porter des actions concrètes en 

s’appuyant sur le cadre réglementaire, tout en assurant le 

développement économique durable de leur territoire, la 

lutte contre les inégalités sociales et l’éducation à la santé des 

habitants.

Objectifs opérationnels
›   Répondre aux impératifs de la loi Egalim : introduire au moins 
50 % de produits de qualité ou durables dont 20 % de produits 

issus de l’agriculture biologique dans toute la restauration 
collective publique et privée au 1er janvier 2022.

›   Rendre accessible à tous une alimentation locale durable, 
saine et à un juste prix.›   Lutter contre le gaspillage alimentaire. ›   Protéger et valoriser le foncier agricole ou transformer les 

espaces verts existants en espaces partagés et riches en 
biodiversité.

›   Faire de l’alimentation un levier du mieux-vivre pour tous sur 
le territoire.

›   Encourager des actions éducatives autour d’une alimentation 
durable et saine.

›   Favoriser l’émergence de modèles de production et de 
consommation alimentaire permettant de rapprocher 

les consommateurs des producteurs (circuits courts de 
proximité, agriculture urbaine).›   Intégrer les conséquences du changement climatique dans la 

production alimentaire.

Agir pour un climat limitant 

les risques sur la santé

Fiche actionsUn territoire durable, 

une bonne santé

Pourquoi agir ?

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, le changement 

climatique est identifi é comme le plus grand risque et la plus 

grande opportunité pour la santé publique du XXIe siècle.

Le changement climatique est une réalité qui fait l’objet d’un 

large consensus dans la communauté scientifique. Les 

impacts sur la santé sont directs (fortes chaleurs, inondations, 

submersions, incendies, maladies vectorielles…) ou indirects 

(accroissement de la présence de certains pollens ou polluants 

atmosphériques, recul des côtes littorales, baisses des 

rendements agricoles, économie menacée…) et engendrent 

des inégalités. Face à ces évolutions, deux voies d’action sont à 

mener en synergie au niveau local :

• Les politiques d’atténuation 

S’attaquer aux causes du changement climatique en 

maîtrisant les émissions de gaz à eff et de serre. Ces mesures 

de réduction ont aussi des co-bénéfi ces sanitaires majeurs : 

amélioration de la qualité de l’air, promotion de l’activité 

physique, alimentation de proximité, lutte contre la précarité 

énergétique…

• Les politiques d’adaptation

Réduire notre vulnérabilité aux impacts du changement 

climatique. Les politiques sont considérées comme une 

priorité de santé publique. 

La majorité de ces mesures  ont vocation à être mises en œuvre 

à l’échelle des territoires et des collectivités.

Objectifs opérationnels

›  Réduire la dépendance des territoires aux énergies fossiles 

(bâtiments, transports…).

›  Renforcer leur capacité d’adaptation aux impacts inévitables 

du changement climatique.

›  Traduire les engagements politiques en mesures et projets 

concrets.

›  Mener une coordination locale de la transition : animer un 

réseau des acteurs du territoire et les accompagner dans 

la prise en compte des changements climatiques dans leur 

stratégie.
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Jean-Marc DUJARDIN,
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Santé Normandie
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Vous êtes les acteurs  
du changement
La crise sanitaire liée au Covid-19 a bouleversé nos modes de 
vie et interroge sur nos priorités, nos besoins et notre manière 
de nous nourrir, nous déplacer, nous loger, de travailler, de 
produire et de consommer. Pour renforcer notre résilience 
et nos capacités d’adaptation face aux risques sanitaires et 
climatiques, nous devons opérer des changements profonds.

Élus, vous avez  le pouvoir  
et les capacités pour participer 
aux changements et construire les 
territoires de demain plus résilients.

Des ressources et acteurs 
de proximité à votre 
disposition
Dans le cadre du Plan Régional Santé-Environnement 
Normandie, un groupe de travail (composé d’élus, d’agents 
territoriaux), piloté par Promotion Santé Normandie et 
l’ANBDD avec le soutien de l’ARS, la DREAL et la Région 
Normandie, a édité des supports : plaidoyer, vidéos de 
chercheurs, fiches avec des actions opérationnelles  
mobilisant vos compétences. Ils ont pour objectif 
d’accompagner vos projets et d’identifier les ressources 
humaines, techniques et financières à votre disposition.

Climat, aménagement, mobilité, 
alimentation, habitat, économie 
sociale et solidaire, autant de sujets 
liant santé et développement durable, 
au coeur de vos préoccupations et  
de celles de vos concitoyens.

L’Approche intersectorielle 
des politiques publiques,  
une réponse pour “un territoire  
durable, une bonne santé”
Face à l’épidémie mondiale de Covid-19, les 
prises de parole des scientifiques se multiplient 
et confirment le lien entre les atteintes à la 
biodiversité, l’émergence de nouvelles maladies 
infectieuses épidémiques, les évènements 
climatiques et les activités humaines.

Le développement durable et la promotion 
de la santé, menés conjointement sur un 
territoire, apparaissent comme une approche 
efficace pour répondre aux besoins et 
attentes des habitants. Ces deux approches 
sœurs visent un même but : la santé humaine, 
la santé de l’écosystème, de la végétation, 
de l’espèce animale sont une seule et même 
santé. Si on agit de manière positive sur une de 
ces formes, en réalité, on agit sur l’autre. C’est 
le concept « One Health » (« Une seule Santé »).


